
 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation d’une étude d’impact 

Article R.122-3 du Code de l’Environnement 
 

 

 

 

 

 

 

 

Autoroute A10 - Extension du parking poids lourds de l’aire de service de Blois Villerbon – 
Commune de Villerbon (41) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maître d’ouvrage : 

  

réseau COFIROUTE 
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Extension du parking Poids Lourds (PL) de l'aire de service de Blois-Villerbon sur l'autoroute A10, commune de 

Villerbon (41).

COFIROUTE 

Patrick VAN HONACKER - Chef de projet

5   5  2     1   1   5     8   9  1     0  0   1   5  2 SA

6) Infrastructures routières 

b) Modification ou extension non 

substantielle d'autoroute et voies 

rapides, y compris échangeurs

Extension de 42 places du parking poids lourds de l'aire de service.

Dans le cadre du Contrat de Plan n°3 conclu avec l'Etat, Cofiroute s’est engagée à poursuivre l’amélioration de l’offre de 

stationnement pour les transporteurs routiers. Ce Contrat de Plan a fait l’objet du 16ème avenant au Contrat de Concession de 

Cofiroute, approuvé par décret le 23 décembre 2011. L’article 3.2.1 du Contrat précise que Cofiroute doit créer 320 places de 

stationnement pour les poids-lourds. 

Le présent formulaire concerne le projet d'extension du parking poids lourds de l'aire de service de Blois-Villerbon, située sur 

l'autoroute A10 dans le sens Paris - Province, au point kilométrique 143.  

Le projet s'insère entre deux bandes de stationnements existants, à l'intérieur du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC), sur 

des terrains actuellement occupés par un merlon.  

 

frery
Texte tapé à la machine
17/12/2013

frery
Texte tapé à la machine

frery
Texte tapé à la machine
17/12/2013

frery
Texte tapé à la machine
F-024-13-C-0115
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L'extension du parking poids lourds de l'aire de service permettra d'améliorer : 

- l’offre de stationnement pour les transporteurs routiers ; 

- le stockage des poids lourds en gestion de crise dans le cadre du plan intempéries de la zone Ouest. 

Les travaux sont prévus sur une période de 4 mois. Il s'agit de travaux de terrassements, réseaux et voiries. 

Le merlon actuel sera supprimé. 

Les accès à l’aire de service seront maintenus pendant toute la durée des travaux. 

Les zones de travaux seront systématiquement isolées de la circulation.  

Des zones de stationnement proches de la zone de travaux, pourront être neutralisées ponctuellement. 

En phase d'exploitation, les nouvelles places seront mises à la disposition des poids lourds,  

selon le même schéma de circulation qu'aujourd'hui.  
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Décision ministérielle approuvant le dossier synoptique des aires annexes de l'autoroute A10 

Dossier Loi sur l'Eau 

Dossier d'incidence Natura 2000

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact.

Nombre de places PL avant projet 

Nombre de places PL après projet 

Emprise globale du projet  

Surface imperméabilisée supplémentaire 

Espace enherbé

78 unités 

120 unités 

8 000 m² 

4 100 m² 

3 900 m²

Aire de service de Blois Villerbon 

Commune de Villerbon (41000)

X

X

X

1      23   08.6   E                47     39   55.7   N 

Autoroute mise en service le 09/07/1974
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Espaces verts

X

PLU approuvé le 06/07/2006. 

Les emprises du projet sont situées en zone NHe (espaces d'équipements et 

services d'intérêt public de proximité en milieu rural ou au contact 

d'infrastructures en milieu rural).

X

ZNIEFF  de type 2 : 

240031300 "Loire Blesoise" située à 3,5 km du site

X

X

X

X

La commune de Villerbon est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans 

l'Environnement (PPBE) relatif aux routes dont le trafic est supérieur à 16 440 

véhicules par jour du département du Loir-et-Cher, approuvé par délibaration du 

Conseil Général du 6 juillet 2012. 
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X

X

X
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X

La commune de Villerbon est concernée par : 

- le Bassin de la Cisse et de ses affluents, à l'amont de Saint-Lubin-de-Vergonnois ; 

- la Nappe du Cénomanien ; 

- la Nappe de Beauce. 

X

X

X

X

- ZPS Petite Beauce (FR2410010) : projet inclus dans le périmètre de ce site 

- ZPS Vallée de la Loire du Loir-et-Cher (FR2410001), située à 3,5 km au Sud-Est 

- ZSC Vallée de la Loire de Mosnes à Tavers (FR2400565), située à 3,5 km au Sud-Est 

- ZSC Vallée de la Cisse en amont de Saint-Lubin (FR2400562), située à 4,5 km au 

Nord-Ouest 

Site UNESCO "Val de Loire entre Sully-sur-Loire et Chalonnes" localisé à moins d'un 

kilomètre au Sud-Est du projet. 
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X

X

X

Le projet nécessite d'évacuer le merlon. Les matériaux extraits 

seront si possible réutilisés sur le site. Ceux excédentaires seront mis en  

dépôt. 

X

X

X

L'emprise du projet se caractérise par des espaces herbacés entretenus par fauche et 

des espaces imperméabilisés (parkings/voiries). Il s'agit d'un milieu naturel « banal » et 

aucune espèce végétale protégée n’a été recensée lors des inventaires effectués en 

avril et mai 2013. 

Les potentialités d’accueil du site pour la faune sont limitées, ceci s’expliquant par des 

milieux communs et fortement marqués par la présence de l’homme. Les espèces 

observées sont relativement peu nombreuses et restent communes et sans intérêt 

écologique particulier. 

La ZPS « Petite Beauce » a été intégrée au réseau Natura 2000 pour la présence en 

période de reproduction d’espèce d’oiseaux d’intérêt communautaire dans la vallée de 

la Cisse ainsi que pour l’avifaune de plaine d’intérêt communautaire fréquentant les 

grands espaces cultivés. L’emprise des travaux s’inscrit en marge de la ZPS, et ne 

concerne que l’aire de service : un espace anthropisé, et n’incluant aucun habitat 

favorable aux espèces considérées. Le projet est donc sans incidence sur le réseau 

Natura 2000.
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X

X

X

X

X

Le projet sera source de bruit en phase chantier et en phase 

exploitation (stationnement de camions frigorifiques).  

Les habitations les plus proches sont situées à 700m. A cette 

distance, le projet sera sans impact sur les habitations.  

X

X

X

X

X

X
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X

X

Les nouvelles places de parkings seront éclairées, pour 

garantir de bonnes conditions de sécurité pour les usagers. Les 

candelabres seront dirigés vers le sol et le niveau 

d'éclairement du projet d'extension sera identique à celui de 

l'aire actuelle. 

X

X

X

X

X

Le projet va créer des surfaces imperméabilisées 

supplémentaires. Les eaux issues du ruissellement de la 

plateforme seront collectées, et traitées avant rejet dans le 

réseau hydraulique de l'autoroute.  

En phase chantier, un système particulier sera mis en place pour 

traiter les eaux de ruissellement.  

Aucun cours d'eau n'est recensé à proximité immédiate du site.    

Les places créées ne génèrent pas de trafic supplémentaire.

Le projet s'insère dans la plateforme de stationnement 

existante. Il n'est pas de nature à modifier le contexte paysager 

local.  

Le service régional de l'archéologie de la DRAC n'a pas prescrit 

de diagnostic archéologique sur ce site.   
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X

X

Au regard : 

- de la nature du projet qui consiste en une extension de l'aire de service, au sein même du Domaine Public 

Autoroutier Concédé, sur des terrains vacants, et dont les impacts en phase d'exploitation seront identiques à 

ceux existants aujourd'hui ; 

- des précisions qui seront apportées dans le Dossier Loi sur l'Eau, notamment sur la gestion des eaux pluviales ; 

- des conclusions des inventaires faune-flore menées au printemps 2013 concluant à l’absence d’incidence sur 

les habitats et les espèces floristiques et faunistiques mises en évidence au niveau ou aux alentours du site 

concerné ; 

nous estimons que le projet d'extension de l'aire de service de Blois-Villerbon pourrait être dispensé d'une 

étude d'impact.  
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Annexe 5 : Plan des abords du projet 
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Plan des abords du projet 






